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Stratégie canadienne de recherche et développement en traçabilité des 
produits agricoles et alimentaires : 

proposition d’intervention 
 
 

INTRODUCTION  
 
En juin 2006, les ministres fédéral, provinciaux et territoriaux de l’Agriculture ont résolu de mettre 
en place, de manière progressive, un système national de traçabilité pour le secteur agroalimentaire 
(SNTSA), qui s’appliquerait tout d’abord au bétail et à la volaille. Le Comité consultatif industrie-
gouvernement (CCIG) sur la traçabilité a été mis sur pied pour diriger l’élaboration et la mise en 
œuvre d’un système national de traçabilité pour les volets bétail et volaille du SNTSA. Le CCIG a 
pris les devants en élaborant des plans de mise en œuvre visant à assurer la traçabilité de quatre 
espèces prioritaires (bovins, porcins, ovins et volaille). D’autres secteurs commencent également à 
préparer des plans de mise en œuvre (p. ex., cervidés, secteur chevalin). Le CCIG a également établi 
à l’échelle nationale des normes de données sur la traçabilité du bétail ainsi que des cibles de 
rendement. 
 
Plus récemment, en juillet 2009, les ministres fédéral, provinciaux et territoriaux de l’Agriculture, à 
l’exception de celui de la Saskatchewan, se sont engagés à faire progresser l’établissement d’un 
système national de traçabilité complet pour le bétail et la volaille, lequel est essentiel pour gérer les 
questions de santé des animaux et de salubrité des aliments, de même que pour élargir l’accès aux 
marchés et générer des économies. Les ministres s’entendent pour qu’un système national complet et 
obligatoire soit en place d’ici 2011 pour le bétail et que sa mise en œuvre fasse l’objet d’un 
financement et d’un cadre de réglementation nationaux. Par ailleurs, ils se sont engagés à consulter 
les principaux groupes de producteurs au sujet du calendrier de mise en œuvre pour chaque espèce. 
Le cadre stratégique Cultivons l’avenir et le Fonds Agri-flexibilité fourniront le soutien nécessaire 
aux éléments clés du système national. Les ministres ont discuté également de la nécessité 
d’instaurer la traçabilité pour tous les secteurs. 
 
Selon le CCIG, la mise en œuvre du volet bétail du SNTSA doit tenir compte de sept questions 
essentielles, soit :   

i. l’échange d’information – il faut aborder la question de la protection des renseignements 
personnels, de la confidentialité et des pouvoirs de recueillir, de conserver et d’échanger des 
données; 

ii. le partage des frais – il faut élaborer un modèle pratique de partage des frais; 
iii. les communications – il faut adopter une façon commune et uniforme de traiter les 

messages;  
iv. l’encadrement en matière de TI – il faut avoir des attentes comparables envers les 

fournisseurs de services de données; 
v. la conformité et la vérification – il faut établir des seuils de conformité soutenus par la 

vérification; 
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vi. le caractère facultatif ou obligatoire – il faut faciliter la communication intégrale des 
données de base sur la traçabilité;  

vii. la recherche et développement – il faut élaborer une stratégie nationale de recherche et 
développement pour assurer la traçabilité dans le secteur agroalimentaire. 

 
 

Objectif et portée du projet 
 

Le présent rapport aborde surtout la 7e question, soit l’élaboration d’une stratégie canadienne de 
recherche et développement (R et D) sur la traçabilité des produits agricoles et alimentaires. On a 
mis sur pied l’équipe principale chargée de diriger l’élaboration de cette stratégie, laquelle 
s’échelonnera de 2010 à 20151 et ne se limitera pas qu’au bétail et à la volaille. Composée 
d’utilisateurs de la technologie de traçabilité, de chercheurs, de fournisseurs de service, 
d’organismes de financement, de conseillers agricoles et de décideurs, l’Équipe principale 
d’élaboration de la stratégie de recherche et développement en traçabilité a supervisé la rédaction du 
présent rapport. L’annexe A contient la liste de ses membres.  
 
On s’attend à ce que la mise en œuvre d’une telle stratégie permette notamment :  

i. de cerner et de communiquer les priorités de recherche; 
ii. de communiquer les projets en cours et leurs résultats;  

iii. de constituer un forum stimulant la collaboration entre les gouvernements, les 
regroupements de producteurs, les fournisseurs de service et les représentants du secteur 
privé;  

iv. de faciliter et d’évaluer l’adoption de technologies; 
v. d’assurer un financement durable en appui aux priorités de recherche. 

 
Ainsi, la Stratégie canadienne de R et D en traçabilité des produits agricoles et alimentaires servira 
de document d’orientation pour canaliser les intérêts complémentaires et la volonté de collaboration 
des utilisateurs de la technologie de traçabilité, des chercheurs, des fournisseurs de service, des 
organismes de financement, des conseillers agricoles et des décideurs. Alors que la Stratégie fournira 
l’orientation à long terme, la souplesse opérationnelle sera laissée aux soins des intervenants. Il 
faudra ultimement mettre en place un système de gestion stratégique afin de distinguer et d’aborder 
les éléments nécessaires en matière de planification, de leadership, de mise en œuvre et de gestion du 
changement qui permettront de renforcer le travail d’équipe. 
 
Voici plus en détail les éléments faisant partie de la portée du projet, tels que précisés dans le mandat 
de l’Équipe principale d’élaboration de la stratégie de recherche et développement en traçabilité : 

                                                            

1 Équipe principale d’élaboration de la stratégie de recherche et développement en traçabilité du Comité consultatif 
industrie-gouvernement sur la traçabilité, MANDAT, juillet 2009. 
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i. Examen de l’élaboration, du leadership, de la mise en œuvre et de la gestion* d’une stratégie 
(*revitalisation de la stratégie, résolution des problèmes, suivi de la situation et des progrès, 
mesure et rapport).  

ii. Examen prospectif des tendances, des enjeux cruciaux et des moteurs de la R et D en 
traçabilité, tant au pays qu’à l’étranger.    

iii. Formulation d’une vision convaincante pour 2015, notamment les résultats stratégiques, les 
croyances et valeurs fondamentales traduites en principes directeurs, le positionnement.  

iv. Définition de la mesure des résultats et du succès (objectifs) afin de commenter l’avancement 
de la concrétisation de la vision. Prédétermination des éléments à mesurer en priorité; mesure 
de haut niveau des résultats qui va jusqu’aux résultats stratégiques.  

v. Évaluation de la situation actuelle – analyses des FFPM internes + externes.  
vi. Définition de stratégies globales pour permettre l’atteinte des objectifs stratégiques; lien entre 

l’état actuel et la vision.  
vii. Détermination d’un processus, y compris la responsabilité, en vue d’effectuer un examen et 

une mise à jour annuels de la stratégie. Cette révision doit tenir compte des répercussions des 
nouveaux enjeux, des problèmes et de l’évolution du contexte; résumé/compilation des 
progrès et des résultats.    

viii. Recommandations en vue de la gestion stratégique continue, de la communication des 
progrès et des résultats, de l’échange d’information et de la communication avec les 
principaux intervenants. 

ix. Processus pour cerner les priorités en R et D. 
x. Exploration des possibilités d’investissements durables. 

xi. Non compris dans la portée : 
• Définition des priorités de recherche et développement précises.  
• Secteurs autres que les secteurs agricole et alimentaire. 
 

Le présent rapport a été commandé en juillet 2009 à la suite de la conférence-atelier Trace R&D 
2009 en vue d’élaborer une stratégie de R et D en traçabilité des produits agricoles et alimentaires 
qui sera examinée par le CCIG lors de la réunion qu’il tiendra à Montréal au début d’octobre 2009. 
Compte tenu des délais de rédaction très serrés, il nous a été impossible d’explorer à fond l’ensemble 
de ces éléments. 
 

Procédures du projet 
 
La première ébauche du rapport se fonde sur les données et suggestions recueillies à la 
conférence-atelier Trace R&D 2009 tenue en juin 2009, les recherches Internet effectuées et 
l’examen de la documentation sur le sujet. Elle a été distribuée au début du mois d’août aux 
participants à la conférence Trace R&D 2009 ainsi qu’à certains autres intervenants afin d’obtenir 
leurs commentaires et suggestions. La version actuelle intègre les commentaires écrits reçus de 
17 répondants, ainsi qu’un ensemble plus complet de recommandations en vue des étapes à venir.  
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Structure du rapport 
 
Après avoir brièvement mis la traçabilité en contexte et énoncé une vision de la traçabilité des 
produits agricoles et alimentaires, le rapport examine le concept d’une stratégie de R et D, ainsi que 
les travaux de recherche et développement actuellement menés au Canada sur la traçabilité des 
produits agricoles et alimentaires. La cinquième section porte sur l’élaboration d’une stratégie de 
R et D et d’un cadre pour voir à sa mise en œuvre. Les conclusions et recommandations sont 
résumées à la dernière section.  
 

CONTEXTE 

Qu’estce que la traçabilité des produits agricoles et alimentaires2?  

Bien qu’on puisse aborder la traçabilité sous divers angles, dans le cadre du présent rapport, la 
traçabilité s’entend de la capacité de suivre le parcours qu’emprunte un produit (animal, végétal, 
produit alimentaire ou ingrédient), ou un groupe de produits, le long de la chaîne 
d’approvisionnement, d’un point à un autre et dans un sens ou l’autre de la chaîne. De ce concept de 
base découlent diverses formes de « traçabilité », selon les objectifs visés ainsi que le degré et le 
type d’assurance ou de fiabilité recherchés. Cependant, quelle que soit la signification qu’on donne 
au concept de « traçabilité », trois éléments demeurent fondamentaux à tout système de traçabilité : 
un moyen d’identifier le produit ou la composante (un identificateur); des renseignements sur le 
produit faciles à récupérer (nature du produit, provenance, destination, moment et moyen) et un lien 
entre l’identificateur et les renseignements sur le produit. (Canadian Traçabilité Handbook, 
septembre 2005). Cela se résume à trois dimensions : 

i. l’identification unique de l’installation (ou de l’emplacement), 
ii. l’identification unique du produit; 

iii. le registre de tous les mouvements (entre l’ensemble des installations tout au long du cycle 
de vie du produit).  

 
Bien qu’il ne nous revienne pas, dans le cadre du présent rapport, de nous pencher sur les détails et 
les subtilités de la traçabilité des produits agricoles et alimentaires, il est tout de même important de 
souligner les principaux moteurs de son évolution. Lors de l’exposé qu’il a donné à l’atelier Trace 
R&D 20093, Éric Aubin a bien résumé les objectifs visés par la traçabilité des produits agricoles et 
alimentaires, lesquels ont été approuvés dans le cadre des travaux du CCIG :  

i. accroître la capacité de gérer une situation d’urgence découlant d’un problème lié à la 
salubrité des aliments, d’une épidémie ou d’une catastrophe naturelle; 

ii. améliorer l’accès de l’industrie aux marchés et offrir une valeur ajoutée. 

                                                            
2 Voir l’annexe B pour une analyse plus détaillée de l’évolution de la traçabilité au Canada. 

3 Éric Aubin, atelier stratégique sur la recherche et développement en traçabilité : contexte, objectifs, programme. 
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Sanderson et Hobbs (2006) estiment que les systèmes de traçabilité (et de vérification de la qualité) 
jouent cinq grands rôles : 

i. améliorer la gestion des stocks et de la logistique; 
ii. améliorer la gestion des rappels d’aliments en cas de problème lié à la salubrité des 

aliments;  
iii. limiter les vastes répercussions (sur le public) des problèmes liés à la salubrité des aliments 

ou à la santé des troupeaux; 
iv. renforcer les mesures d’incitation à la diligence raisonnable et à la responsabilisation; 
v. instaurer des mesures d’incitation liées à la demande, notamment favoriser les stratégies de 

différenciation des produits et fournir aux producteurs des signaux économiques plus forts. 
 

Sanderson et Hobbs vont plus loin. Ils sont d’avis que, pour être efficaces et utiles à l’industrie, les 
systèmes de traçabilité doivent être fonctionnels, fiables et crédibles (Farm Foundation, 2006), de 
même qu’offrir des stimulants efficaces aux intervenants de la chaîne d’approvisionnement 
appropriés. Plus spécifiquement, les programmes de traçabilité doivent être fonctionnels, ce qui 
signifie qu’ils doivent pouvoir être mis en œuvre, et leur mise en œuvre doit pouvoir se faire à 
l’intérieur de la structure actuelle de l’industrie, sans quoi il faudrait apporter des changements pour 
en assurer le succès. Ils doivent aussi être fiables, ce qui signifie que leurs résultats doivent être à la 
fois précis et cohérents. Enfin, les programmes de traçabilité doivent être crédibles aux yeux de 
toutes les parties concernées, y compris les clients. Si le programme n’est pas conçu de manière à 
obtenir l’assentiment de tous les intervenants, il sera inefficace, peu importe qu’il soit fonctionnel et 
fiable. Tout aussi important : le système de traçabilité doit offrir des mesures incitatives tangibles et 
appropriées pour veiller à ce que toutes les parties concernées s’y conforment.  
 
Un concept fort intéressant appelé « traçabilité intégrale4 » met surtout l’accent sur la traçabilité des 
fabricants de produits de consommation. La traçabilité intégrale diffère de la plupart des approches 
courantes de la traçabilité, et ce, de deux façons :  

i. de nombreuses activités de traçabilité menées aujourd’hui le sont pour des raisons de salubrité 
des aliments5. Le fait de mettre l’accent sur la protection et l’atténuation des risques crée chez 
de nombreuses entreprises une position défensive à l’égard de la traçabilité. Même si la 
salubrité des aliments demeure des plus importantes, la traçabilité intégrale permet d’adopter 
une vision plus stratégique de la transparence et multiplie les sources d’information afin de 
permettre aux produits et aux marques de vanter avec une plus grande crédibilité leur 
fonctionnalité et leurs allégations de responsabilité; 

ii. la traçabilité intégrale exige également l’adoption d’une approche mieux intégrée en matière 
de transparence qui tient compte de la dynamique des chaînes d’approvisionnement en 
produits et en information complexes d’aujourd’hui. Elle reconnaît l’importance de s’engager 
auprès de divers intervenants et la nécessité de trouver des solutions intégrées qui facilitent les 
choses. 

 

                                                            
4 Guy Blissett, Establishing Trust Through Traceability, IBM Institute for Business Value, 2007 

5 Il convient de noter que presque tous les systèmes de traçabilité au Canada ont été élaborés pour réduire au minimum 
les retombées des épidémies d’origine animale, qui ne relèvent pas nécessairement d’un problème lié à la salubrité des 
aliments.  
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L’un des défis qui attend la mise en œuvre d’un système de traçabilité dans le secteur agricole et 
alimentaire est l’appui toujours aussi faible de l’industrie envers la traçabilité. La présentation 
qu’OnTrace6 a donnée à la conférence Trace R&D 2009 résume bien la question :  

i. les consommateurs qui exigent des aliments auxquels ils peuvent faire confiance sont de plus 
en plus nombreux – qui paie?; 

ii. les avantages par rapport aux coûts sont peu connus et peu communiqués; 
iii. les renseignements pratiques sont fragmentaires et difficiles à trouver; 
iv. l’accès à des données et résultats fiables découlant des travaux antérieurs est difficile : 

 – Où chercher pour connaître les réussites et les leçons apprises? 
 – Qui a déjà mis en place une solution qui fonctionne et peut être appliquée ailleurs? 

v. la nature de la traçabilité sème toujours la confusion : 
 – Est-ce un outil? Vise-t-elle uniquement la salubrité des aliments? 
 – Fait-elle accroître ou bien descendre les coûts? 
 – Permet-il de renforcer la responsabilisation? D’accroître la responsabilité? 

 

Vision de la traçabilité et proposition de valeur  

Le SNTSA doit englober 250 000 exploitations agricoles, 6 000 entreprises de transformation et de 
transport et 87 000 commerces de détail et établissements de restauration, ainsi que tenir compte des 
importations et des exportations. Il doit clairement définir l’objet (« quoi »), l’endroit (« où »), le 
moment (« quand ») et le motif (« pourquoi ») qui sous-tendent la traçabilité (voir tableau 
ci-dessous). 

                                                            
6 Bridging the Traceability R&D Gap: An Ontario Solution, présentation donnée à la conférence Trace R&D 2009, 
juin 2009. 
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Sour
ce : Système national de traçabilité du secteur agroalimentaire du Canada :  

plan de gestion stratégique, ébauche, août 2008 

 

Ainsi, il est possible d’élaborer une vision de la traçabilité en agriculture et en alimentation. Pour les 
besoins du présent rapport, la vision élaborée dans le cadre du CCIG est la suivante :  

un système national de traçabilité des produits agricoles et agroalimentaires pour mieux 
servir les intérêts des citoyens, de l’industrie et du gouvernement. Le système permettra 
d’accéder à des renseignements exacts, pertinents et ponctuels à des fins de gestion de 
crise, d’accès aux marchés, de compétitivité et de maintien de la confiance des 
consommateurs.  

 
Ensuite, il est essentiel de traduire cette vision en proposition de valeur pour la traçabilité à laquelle 
les intervenants de la chaîne d’approvisionnement peuvent adhérer. Cette idée a été brièvement 
résumée par Len Penner, de Cargill, à la conférence Trace R&D 2009, sous la forme de trois 
questions :  

• Peut-on ainsi accroître notre compétitivité?  
• Peut-on ainsi créer de nouveaux débouchés?  
• La traçabilité nous permet-elle de maintenir notre position actuelle sur le marché et de 

protéger notre marque? 

La plupart des éleveurs de bétail estiment que la traçabilité permet de réduire les retombées 
économiques d’une épidémie, mais l’industrie de l’élevage bovin voit également les avantages 
qu’elle offre en matière de marketing. Ainsi, le conseil canadien chargé de développer des marchés 
pour les bovins de boucherie (Canadian Beef & Cattle Market Development Council) a élaboré une 
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stratégie de marque globale à l’échelle de l’industrie appelée « L’Avantage du bœuf canadien » 
(ABC)7. Les principaux objectifs de l’ABC sont d’accroître et de maintenir l’accès du Canada aux 
marchés qui accepteront tous les produits du bœuf, de même que de définir clairement ce que sont le 
bœuf canadien et les avantages qu’il offre par rapport à ses concurrents.  Voici la proposition de 
valeur de l’ABC dans le cadre de la stratégie de marque globale (une forme de traçabilité) : 

i. L’information est accessible à tous : La capacité pour quiconque faisant partie du 
programme de l’ABC d’accéder aux renseignements tout au long de la chaîne de valeur et 
de tirer profit des avantages décrits plus haut dépend de l’adoption de la proposition de 
valeur de l’industrie.  

ii. Les producteurs en tirent des avantages : La définition de pratiques de production 
permet d’accroître la valeur globale du bœuf canadien, créant ainsi une forme 
d’excellence reconnue par l’industrie et les consommateurs. Les pratiques de production 
de chaque producteur permettront d’accroître la valeur globale du bœuf canadien à tous 
les échelons : local, national et international.  

iii. Les usines de transformation de la viande en tirent des avantages : Les usines de 
transformation de la viande seront en mesure de promouvoir la viande provenant des 
animaux inscrits au programme comme une viande dont l’âge a été vérifié, qui est 
entièrement retraçable jusqu’au troupeau d’origine et qui s’accompagne d’un dossier de 
santé. Cela leur permettra au fil du temps d’obtenir une valeur accrue pour leurs carcasses 
puisque la demande en viande des bœufs du programme de l’ABC augmentera au pays et 
à l’étranger. 

iv. Les détaillants en tirent des avantages : Au fil des ans, les détaillants profitent d’une 
valeur accrue pour les carcasses puisque la demande des consommateurs pour la viande 
des bœufs du programme de l’ABC augmentera au pays et à l’étranger. Puisque les 
consommateurs demandent une plus grande traçabilité de leurs aliments, leur offrir la 
marque canadienne reconnue augmente d’autant plus la demande et la satisfaction des 
consommateurs.  
 

Pourquoi une stratégie de R et D en traçabilité pour le secteur agricole et 
alimentaire? 
 
En jetant un œil sur les présentations données à la conférence-atelier Trace R&D 2009, on pourrait 
croire que de nombreuses activités de recherche sur la traçabilité sont actuellement menées au 
Canada. Cependant, en y regardant de plus près, on constate que la plupart des efforts se concentrent 
sur les enjeux à court terme et le développement de la technologie. Les activités menées consistent 
en grande partie à mettre à l’essai les technologies existantes dans diverses conditions et à démontrer 
leur fonctionnement aux éventuels utilisateurs. Dans ses observations marquant la fin de la première 
journée de la conférence Trace R&D 2009, Dean Michael Trevan, de la Faculté des sciences 
agricoles et alimentaires de l’Université du Manitoba, a affirmé de façon assez lapidaire qu’il semble 
y avoir, dans le domaine de la traçabilité, beaucoup de technologies à la recherche d’un problème à 
régler. Outre le développement et la mise à l’essai des technologies, il faut consacrer une grande 

                                                            
7 Canadian Beef Avantage, http://www.cattle.ca/global-brand-strategy-objectives/ 
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partie des efforts de recherche et développement à mener des études socioéconomiques afin de 
comprendre les motifs qui se cachent derrière la mise en œuvre d’un système de traçabilité et la 
façon dont les coûts et les avantages doivent être répartis le long de la chaîne de valeur. Cela exige 
d’adopter une perspective à plus long terme, soit une perspective qui nécessite des analyses 
stratégiques et réglementaires. De plus, la plupart des activités de R et D mettent l’accent sur le 
secteur de l’élevage; il faut élargir la portée de ces activités afin qu’elles englobent d’autres secteurs 
agricoles et alimentaires.  
 
Parmi les autres questions très importantes, mentionnons : l’établissement de normes fondées sur la 
science plutôt que sur l’opportunisme politique, la mise en place de procédures en matière de gestion 
de l’information (notamment en ce qui concerne la confidentialité et l’échange) et la possibilité 
d’instaurer une collaboration internationale en matière de traçabilité des produits agricoles et 
alimentaires. L’établissement de procédures pour évaluer les systèmes de traçabilité  et la 
technologie connexe constitue une autre question stratégique importante. 
 
Sur la scène politique, l’annonce récente des ministres FPT de l’Agriculture à l’effet qu’un système 
national de traçabilité complet et obligatoire pour le bétail serait en place d’ici 2011 et que sa mise 
en œuvre ferait l’objet d’un financement et d’un cadre de réglementation nationaux nécessitera de 
mettre la priorité sur les activités de R et D qui appuieront la mise en œuvre de cette orientation 
stratégique. Ces activités de R et D doivent être entreprises par des organismes non liés au 
gouvernement qui donnent des conseils indépendants. 

 

LE CONCEPT D’UNE STRATÉGIE DE R ET D POUR LE SECTEUR 
AGRICOLE ET ALIMENTAIRE 

Différence entre stratégie de recherche et projets de recherche 
 

Une stratégie ou un cadre stratégique de recherche permet surtout de cerner et de communiquer les 
besoins de recherche et la marche à suivre pour y répondre. Elle doit comprendre un système de 
gestion stratégique afin de distinguer et d’aborder les divers éléments nécessaires en matière de 
planification, de leadership, de mise en œuvre et de gestion du changement et propres à renforcer les 
efforts de collaboration. Par contre, les projets de recherche et de démonstration consistent surtout à 
entreprendre la recherche et la démonstration comme telle. Le présent rapport s’intéresse à la 
stratégie plutôt qu’à certains projets de recherche en particulier.  
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Cadre d’une stratégie des sciences et de la technologie au Canada 
 
Bien que cela ne cadre pas directement dans le présent rapport, il est tout de même utile d’examiner 
le cadre d’une stratégie des sciences et de la technologie à l’échelle nationale et de donner un 
exemple de stratégie provinciale. Voir l’annexe C pour obtenir un aperçu de la Stratégie des sciences 
et de la technologie du Canada (2009), de la Stratégie de science et d’innovation d’Agriculture et 
Agroalimentaire Canada (2006) et du Cadre de recherche et développement de l’Alberta Agriculture 
Research Institute.  
 
 
 
ÉTAT ACTUEL DE LA R ET D EN TRAÇABILITÉ DES PRODUITS 
AGRICOLES ET ALIMENTAIRES AU CANADA ET AILLEURS8 

Conférenceatelier Trace R&D 2009  
 

La conférence-atelier Trace R&D 2009 tenue au début de juin 2009 à Winnipeg a réuni plus de 
200 intervenants provenant de divers milieux (utilisateurs et fournisseurs de systèmes de traçabilité, 
représentants du gouvernement et chercheurs du milieu universitaire) dans le but d’élaborer, pour les 
secteurs agricoles et alimentaires, une stratégie canadienne de R et D en traçabilité qui soit 
coordonnée, ciblée et fondée sur des besoins. L’atelier avait pour objectifs : 

i. cerner les questions importantes, et en établir l’ordre de priorité, ayant une incidence sur les 
travaux en cours et sur les initiatives prospectives de R et D en matière de traçabilité; 

ii. exprimer clairement une vision mobilisatrice pour une stratégie quinquennale canadienne de 
R et D en traçabilité. La vision comprendra des résultats stratégiques et des principes 
directeurs qui orienteront l’investissement des ressources et des efforts et le travail de 
collaboration dans les divers domaines de travail; 

iii. déterminer les prochaines étapes pour le soutien à la collaboration, à l’échange d’information 
et au travail d’élaboration de la stratégie;   

iv. reconnaître le travail en cours, tirer parti de l’information présentée à la conférence (jour 1) et 
recueillir des propositions communes pour une stratégie qui sert les intérêts complémentaires 
du secteur, du gouvernement et de la collectivité de recherche. 

 

                                                            
8 Cette section prend appui sur le document d’information de l’atelier Trace R&D 2009 rédigé par le Comité de 
planification de l’atelier, qui s’est inspiré du contenu du document intitulé Concept Plan for Strategy Development: 
Canadian Traceability Research & Development Strategy, 2009 – 2015, élaboré par Cindy Bishop, consultants en 
processus du ministère de l’Agriculture et du Développement rural de l’Alberta. 
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L’examen des activités de R et D en traçabilité9 et des institutions qui les mènent permet de faire les 
observations suivantes : 

i. la plupart des facultés d’agriculture canadiennes mènent certaines études en traçabilité, mais 
celles-ci portent surtout sur les aspects socioéconomiques. Il est intéressant de noter que la 
nouvelle faculté de médecine vétérinaire de l’Université de Calgary et le laboratoire RFID du 
Southern Alberta Institute of Technology travaillent avec l’Agence canadienne 
d’identification du bétail à concevoir la technologie des étiquettes RFID;  

ii. environ 50 entreprises privées prenant part à la R et D en traçabilité ont été désignées pour 
fournir des services au Canada, soit une hausse importante par rapport aux dernières années. 
La plupart de ces entreprises vendent des produits visant à identifier et à consigner le 
mouvement du bétail, ainsi que le logiciel de gestion des données qui tente de répondre aux 
besoins des producteurs; 

iii. le processus permettant de cerner les priorités nationales de recherche dans le secteur 
agricole et alimentaire canadien est moins robuste depuis la disparition du Conseil de 
recherches agro-alimentaires du Canada (CRAC) et de son Inventaire de la recherche 
agro-alimentaire au Canada (IRAC). Le déclin des ressources pour assurer la vulgarisation 
agricole a compliqué davantage la communication avec les intervenants le long de la chaîne 
de valeur.  

Volets d’une stratégie de R et D en traçabilité 
 
Le document d’information de l’atelier cerne les quatre volets d’une stratégie de R et D en 
traçabilité : 

i. les composantes d’une stratégie de R et D dans le secteur agricole et alimentaire;  
ii. les intervenants;  

iii. les champs d’étude;  
iv. les secteurs.  

 
Les composantes d’une stratégie de R et D en traçabilité des produits agricoles et alimentaires 
sont les suivantes : 

i. définition et communication des besoins;   
ii. prestation d’une aide financière et d’un soutien stratégique à la R et D;  

iii. disponibilité de l’expertise et désignation des collaborateurs; 
iv. évaluation des résultats de recherche et des technologies développées;  
v. transfert des connaissances en communiquant les résultats et en faisant la démonstration 

des technologies. 
 
Une stratégie nationale de R et D en traçabilité devra aborder chacun de ces éléments en raison de 
leur importance pour assurer l’interconnectivité. Une analyse préliminaire de l’état des forces, 
faiblesses, possibilités et menaces (FFPM) a été menée en vue de l’atelier. Cette analyse est 
présentée à l’annexe D.  

 
                                                            
9 Pour un examen des études et des projets portant sur la traçabilité, voir Éric Aubin, Traceability Of Livestock And 
Animal Products: Literature Review Of Studies Conducted In The Americas And The European Union, 2007, ainsi que 
AAC,  Le Programme canadien intégré de traçabilité: sommaire des projets pilotes, 2008 
 



15 

 

Divers intervenants prennent part à chacun des éléments susmentionnés. Par conséquent, la 
stratégie devra être élaborée en tenant compte des commentaires de tous ces intervenants, 
notamment :  

i. les utilisateurs de la technologie;  
ii. le secteur privé qui développe ces technologies;  

iii. le milieu scientifique; 
iv. les décideurs; 
v. les organismes de financement;  

vi. les agents de communication et les conseillers agricoles. 
 

En ce qui concerne les utilisateurs de la technologie, il importe de reconnaître qu’ils sont ceux qui, 
dans la chaîne de valeur, font usage de la technologie et des données de traçabilité connexes. Il s’agit 
notamment des producteurs primaires, des transformateurs, des distributeurs et des détaillants. En 
outre, les vétérinaires en chef et les médecins hygiénistes en chef sont également de très importants 
utilisateurs. Ces personnes ont besoin d’utiliser les données disponibles pour lutter contre les 
épidémies ou la contamination des aliments.   
 
Les travaux de R et D en traçabilité actuellement menés portent surtout sur la technologie. 
Cependant, la stratégie devrait être globale et couvrir à tout le moins l’ensemble des champs 
d’étude suivants :  

i. les technologies et les systèmes qui permettent d’identifier les animaux, les aliments et 
les produits agricoles, et de suivre leurs déplacements;  

ii. l’analyse de marché, des coûts, des avantages et de l’atténuation des risques;  
iii. les secteurs et les points critiques où la traçabilité devrait être mise à contribution, point 

d’entrée/point de sortie; 
iv. les obstacles et solutions concernant l’adoption de systèmes et de technologies de la 

traçabilité; 
v. la confiance des consommateurs et la demande de services de traçabilité;  

vi. la gestion de données et de bases de données de traçabilité; 
vii. l’analyse juridique et stratégique de la traçabilité;  

viii. les systèmes facilitant la détermination et la caractérisation des lieux de départ et 
d’arrivée, et la transmission de ces renseignements. 

 
Secteurs : L’orientation donnée par les ministres FPT de l’Agriculture vise l’élaboration d’un 
système national de traçabilité pour le secteur agroalimentaire, en commençant par le bétail et la 
volaille. Puisqu’un travail de collaboration entre les secteurs faciliterait grandement l’élaboration de 
tout système de traçabilité, la stratégie devrait non seulement couvrir les secteurs du bétail et de la 
volaille, mais également les autres secteurs agricoles et alimentaires prenant part à l’élaboration des 
systèmes de traçabilité. 
 



16 

 

Enjeux importants de la R et D en traçabilité au Canada 
 

Le document d’information cerne un certain nombre de questions stratégiques liées à la R et D en 
traçabilité, notamment :  

i.  le peu de priorités de recherche cernées et communiquées; 
ii.  le peu de transfert d’information et de technologie entre les secteurs; 

iii.  le peu d’activités de communication et de vulgarisation menées; 
iv.  l’absence d’une vision nationale à long terme;  
v.  l’absence d’une approche nationale et coordonnée, ce qui entraîne le chevauchement des 

efforts. 
 

Dans sa proposition d’un regroupement scientifique national sur la traçabilité, OnTrace définit 
également un certain nombre de défis pour la R et D en traçabilité au Canada, notamment : 

i.  l’accès aux idées, aux recherches et aux réalisations en matière de traçabilité provenant 
d’ailleurs dans le monde, et ce, de manière efficace et abordable; 

ii.  l’évaluation des besoins à long terme de l’industrie en matière de politiques et de 
programmes afin de mettre en œuvre avec succès les solutions de traçabilité; 

iii.  la traduction des résultats de recherche et autres en solutions de traçabilité pratiques et 
rentables (précommercialisation) qui peuvent être utilisées par l’industrie agricole et 
agroalimentaire canadienne; 

iv.  la communication de l’information sur ces outils, de leur disponibilité, de leur utilisation et 
de leurs avantages; 

v.  l’application des résultats et des avantages des travaux accomplis dans le domaine public. 
 
En outre, les participants à l’atelier ont fourni une longue liste de points précis, dont bon nombre 
correspondent aux enjeux et défis susmentionnés, alors que d’autres concernaient certains besoins ou 
projets de recherche en particulier. Certaines des suggestions de recherche en traçabilité sont 
résumées par champ d’étude à l’annexe E.  

Stratégies internationales de R et D en traçabilité 
 
Les gouvernements nationaux adoptent des règlements qui dictent les exigences en matière de tenue 
de registres et d’étiquetage afin de soutenir les accords internationaux sur le commerce alimentaire, 
notamment les exigences de l’Organisation mondiale du commerce (OMC). Bien que les entreprises 
ne soient généralement pas tenues de se doter d’un système de traçabilité approfondi, certains 
règlements gouvernementaux sont plus stricts que les exigences minimales de l’OMC. L’Union 
européenne (UE) a été la première à enchâsser des normes minimales de traçabilité dans la loi10. 
L’examen de la documentation et des sites Web en la matière révèle la présence d’une foule 
d’activités de traçabilité et de R et D en traçabilité dans d’autres pays, mais très peu de stratégies de 
recherche précises. (Voir l’annexe F.) 
 

                                                            
10 Source : Sununtar Setboonsarng, Jun Sakai et Lucia Vancura, Food Safety and ICT Traceability Systems: Lessons from 
Japan for Developing Countries, No 139, mai 2009  
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GS1 (autrefois EAN International) est un organisme mondial qui se consacre à concevoir et à mettre 
en œuvre des normes et des solutions dans le but d’améliorer l’efficacité et la visibilité des chaînes 
de l’offre et de la demande à l’échelle internationale et intersectorielle. Il est géré par un conseil 
d’administration composé des principaux dirigeants et moteurs de sociétés multinationales, de 
détaillants, de fabricants et d’organismes membres de GS1. À l’heure actuelle, ces derniers sont plus 
de 104, chaque membre représentant un pays. La norme de GS1 en matière de traçabilité définit les 
règles commerciales et les exigences minimales à respecter au moment de concevoir et de mettre en 
œuvre un système de traçabilité. Elle utilise la définition de la traçabilité donnée dans ISO 
9000:2005 et l’élargit pour y inclure les concepts de traçabilité « interne » et « externe » dans le 
cadre de la traçabilité de la chaîne d’approvisionnement. 

Le projet PETER (Promoting European Traceability Excellence & Research) de l’UE offre un 
autre exemple. Il offre un forum international pour mettre en avant et disséminer les résultats d’une 
recherche sur la traçabilité de 100 millions d’euros menée au sein de l’UE. Pour obtenir de plus 
amples renseignements, consultez l’adresse http://eu-peter.org. Le projet a pris fin plus tôt cette 
année. Voici quelques volets fondamentaux du projet PETER : 

i. SEAFOODPlus : Afin de mettre en œuvre la traçabilité, du poisson vivant à la 
consommation, et de retracer tout élément, de la ferme à l’assiette. 

ii. GTIS CAP : Systèmes de géotraçabilité intégrés pour le projet de Politique agricole 
commune (PAC) axés sur la loi, la gestion de la géotraçabilité, la définition de normes de 
données, la définition d’indicateurs de géotraçabilité et l’analyse de mise en œuvre.  

iii. GeoTraceAgri : Les bonnes pratiques en traçabilité géographique des produits agricoles et 
agroalimentaires avaient pour but de déterminer la portée de la traçabilité géographique des 
aliments à toutes les étapes de production, d’entreposage et de distribution. 
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L’ÉTABLISSEMENT D’UNE STRATÉGIE DE R ET D EN TRAÇABILITÉ 
DES PRODUITS AGRICOLES ET ALIMENTAIRES 
 
On a mené au Canada une foule de travaux préparatoires sur la R et D en traçabilité, et de 
nombreuses suggestions inspirantes sur la forme que pourrait prendre une stratégie de R et D en 
traçabilité des produits agricoles et alimentaires ont été faites lors de la conférence-atelier 
Trace R&D 2009. En outre, l’Alberta Agricultural Research Institute a consacré une somme 
considérable de temps et d’efforts à l’élaboration d’un cadre de recherche et d’investissement pour le 
secteur agricole et alimentaire de la province. La présente partie du rapport tente de réunir les idées 
de diverses sources et propose une structure en vue de gérer la stratégie de R et D en traçabilité des 
produits agricoles et alimentaires au Canada.  
 

Principes directeurs d’une stratégie de R et D en traçabilité 
 
Les participants à l’atelier ont établi de nombreuses caractéristiques pouvant servir de principes 
directeurs d’une stratégie de R et D en traçabilité. Ces caractéristiques sont résumées plus bas. En 
outre, nous avons examiné le cadre de recherche stratégique d’un certain nombre d’organismes ayant 
un lien avec l’agriculture; les principes directeurs établis par l’Alberta Agriculture Research Institute 
ont été particulièrement utiles à la synthèse11.  
 
RECOMMANDATION 1 : Les principes directeurs d’une stratégie de R et D en traçabilité 
devraient inclure : 
 

i. une approche nationale de la chaîne de valeur axée sur les besoins à plus long terme; 
ii. une excellence de la recherche grâce à un esprit de collaboration, à des réseaux mondiaux 

et à des liens avec les compétences entrepreneuriales; 
iii. une masse critique d’employés scientifiques de classe mondiale dans les disciplines 

essentielles à la concrétisation de la vision établie pour le système canadien de traçabilité 
du secteur agroalimentaire; 

iv. un niveau de financement approprié pour soutenir un programme de recherche viable; 
v. un transfert des connaissances, une expertise en commercialisation de la technologie et 

des partenariats industriels pour s’assurer d’appuyer les découvertes;  
vi. une harmonisation avec les autres priorités du CCIG. 

Pour qu’une chaîne de valeur d’un produit donne des résultats, elle doit d’abord et avant tout 
répondre aux critères d’une activité ou d’une opération réussie. Bien que les approches 
commerciales généralement adoptées par les entreprises qui réussissent soient utiles, il est important 
d’examiner d’autres critères afin d’assurer le caractère unique des entreprises de fabrication de 

                                                            

11 Alberta’s Agriculture Research and Innovation Strategic Framework, 2003 
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produits ainsi que diverses approches de la chaîne de valeur. Le graphique ci-dessous présente les 
sept facteurs importants qui contribuent à la réussite de la chaîne de valeur d’un produit12 : 

i. Mission et stratégie 
ii. Partenariat dans la chaîne de valeur 

iii. Leadership 
iv. Approche vis-à-vis de la clientèle 
v. Fabrication du produit 

vi. Finances 
vii. Déclencheurs de politiques 

   

Vision de la R et D en traçabilité des produits agricoles et alimentaires 

La vision de la R et D en traçabilité R&D devrait logiquement découler de la vision de la traçabilité, 
soit un « système national de traçabilité des produits agricoles et agroalimentaires pour mieux 
servir les intérêts des citoyens, de l’industrie et du gouvernement. Le système permettra d’accéder 
à des renseignements exacts, pertinents et ponctuels à des fins de gestion de crise, d’accès aux 
marchés, de compétitivité et de maintien de la confiance des consommateurs ». Compte tenu des 
principes directeurs susmentionnés et de l’examen des commentaires faits par les participants à 
l’atelier, l’énoncé de vision préliminaire présenté à l’atelier semble généralement approprié pour une 
vision stratégique de la R et D en traçabilité. 
                                                            
12 Allen Tyrchniewicz et al., Development of Bioproduct Value Chains in the Canadian Economy: A Study of Value 
Creation, Value Capture and Business Models, rapport rédigé pour Industrie Canada et Bioproduits Canada, 
juillet 2006. 
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RECOMMANDATION 2 : La vision de la R et D en traçabilité des produits agricoles et 
alimentaires devrait être la suivante : 

 
un milieu de R et D coordonné, axé sur les besoins et jouissant d’un financement durable 
qui soutient l’élaboration et la mise en œuvre de systèmes de traçabilité fructueux dans les 
secteurs agricoles et alimentaires canadiens jusqu’en 2015. 

 
Fondé sur le document d’information rédigé en vue de la conférence-atelier Trace R&D 2009, le 
cadre conceptuel d’un tableau des responsabilités des intervenants à l’égard des composantes de la 
stratégie de R et D en traçabilité des produits agricoles et alimentaires est présenté ci-dessous. Pour 
qu’un tel cadre soit opérationnel, il faut mettre en place un système de gestion stratégique afin de 
distinguer et d’aborder les éléments nécessaires en matière de planification, de leadership, de mise 
en œuvre et de gestion du changement qui permettront de renforcer le travail d’équipe. Le cadre 
schématique qui suit comprend quelques-uns de ces éléments.  

 

Tableau des responsabilités des intervenants dans le cadre d’une  
stratégie de R et D en traçabilité des produits agricoles et alimentaires 

 
 

Utilisateurs 
des systèmes 
de traçabilité 

Concepteurs des 
systèmes de 
traçabilité 

Milieu 
scientifique 

Organismes 
de 

financement  

Agents de 
transfert des 

connaissances 
Tâches             

                  
1. Définition et 
communication des besoins 
en R et D                
                
                
2. Disponibilité de 
l’expertise et désignation des 
collaborateurs                
                
                
3. Prestation d’une aide 
financière                
                 

4. Prestation d’un soutien 
stratégique           
                
5. Évaluation des résultats de 
recherche et des technologies                 
                
                
6. Transfert des 
connaissances                
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En guise d’exemple de ce processus, mentionnons la série de consultations tenue par l’Alberta 
Agriculture Research Institute (AARI) auprès des intervenants pour établir un nouveau cadre 
stratégique en matière de recherche et d’innovation en agriculture. L’un des résultats clés de ces 
consultations a été l’identification des composantes cruciales nécessaires pour mettre en oeuvre un 
système de R et D efficace. Voici les composantes cruciales que les intervenants ont considérées 
comme essentielles : 

i. Leadership, orientation et entente concernant le cadre stratégique de R et D. 
ii. Collaboration et partenariats accrus à l’échelle du système de R et D. 

iii. Harmonisation du système de R et D avec les buts et les besoins de l’industrie. 
iv. Capacité accrue en ressources humaines en lien avec l’orientation stratégique et les priorités 

et résultats. 
v. Stratégies et mesures qui répondent aux besoins de tout le système de R et D. 

vi. Investissement public et privé accru à long terme. 
vii. Mécanismes publics et privés pour passer à l’action, soit des réseaux, des équipes, des 

organisations. 
viii. Financement du secteur public pour les priorités et financement du secteur privé pour la 

commercialisation. 
ix. Communication fructueuse avec les autres fournisseurs de connaissances internationaux 

concernant nos priorités stratégiques. 
x. Responsabilité pour les objectifs, les extrants et les résultats. 

 
Ce cadre crée une approche stratégique de la recherche qui permet de s’assurer que les besoins en 
matière de recherche et d’innovation nécessaires pour orienter l’avenir de notre industrie agricole 
sont cernés (y compris par les intervenants) et comblés au moyen de portefeuilles d’investissement 
stratégique et de sources de financement. Le fait de commencer par une vision stratégique commune 
du système national de traçabilité souhaité, qui tourne surtout autour des volets science, technologie, 
connaissances et innovation, permettra au système de traçabilité d’atteindre les objectifs de 
croissance stratégiques et de livrer les résultats escomptés. Grâce à une vision commune et à un 
modèle de gouvernance et de leadership coopératif, les intervenants seront mieux en mesure de saisir 
l’importance de la R et D en traçabilité et de la traduire en produits commerciaux et en 
connaissances dans le secteur canadien agricole et alimentaire. Structuré et géré de façon adéquate et 
suivant les principes de la diligence raisonnable et de la responsabilisation, le cadre permet de 
s’assurer que les efforts et les ressources sont concentrés sur les secteurs prioritaires. Il 
s’harmonisera au système de R et D en traçabilité et orientera l’investissement. Il permettra 
également d’affecter les ressources humaines nécessaires pour l’industrie et la R et D. Ce nouveau 
cadre peut également servir de point central en vue d’élaborer une politique publique. 
 

Institut national de recherche et développement en traçabilité 
 

La mise en œuvre d’une stratégie de R et D en traçabilité des produits agricoles et alimentaires à 
l’intérieur d’un cadre inclusif et participatif sera gage de succès. Le leadership dans la gestion d’un 
tel cadre revêt une importance cruciale et doit être inclusif et participatif. Autrement dit, il ne semble 
pas y avoir de « champion » de la R et D en traçabilité à l’heure actuelle, ni de politique à long terme 
en la matière.  
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RECOMMANDATION 3 : Il est proposé qu’un institut national de recherche et développement 
en traçabilité (INRDT) soit établi pour assurer le leadership de la gestion d’un cadre visant à 
mettre en œuvre une stratégie de R et D en traçabilité des produits agricoles et alimentaires qui est 
inclusive et participative.  
 
L’INRDT n’a pas à être un institut fait de briques et de mortier13. De manière plus réaliste, il serait 
mieux intégré dans un établissement universitaire ayant de l’expérience dans la gestion de 
recherches interdisciplinaires et de réseaux de recherche, ainsi que de l’expertise dans la salubrité 
des aliments et la gestion de la chaîne d’approvisionnement. Les établissements d’enseignement ont 
une crédibilité en recherche et en gestion de la recherche, ont accès à un plus grand nombre de 
programmes de financement de la recherche et offrent, en guise de précieux à-côté, une formation 
aux diplômés. 
 
L’INRDT, en collaboration avec ses intervenants, serait chargé d’élaborer le programme de 
recherche stratégique en traçabilité, d’établir les priorités stratégiques et de s’assurer que les 
investissements de recherche sont conformes à l’orientation stratégique. Ces exigences seraient 
intégrées à un plan des activités de traçabilité, qui serait approuvé par le conseil d’administration de 
l’INRDT et servirait d’étalon afin de mesurer les progrès et la reddition de comptes. 
 
L’INRDT nécessitera un engagement de principe permanent de la part du CCIG, d’AAC, des 
ministères provinciaux de l’Agriculture et du secteur privé. Il serait indépendant du CCIG dans ce 
sens qu’il se consacrera entièrement aux travaux de recherche et développement, alors que le CCIG 
assume des responsabilités beaucoup plus vastes en matière de traçabilité au Canada. L’INRDT sera 
dirigé par un conseil d’administration composé de membres du CCIG et des autres groupes désignés 
dans le graphique plus bas.  
 
RECOMMANDATION 4 : L’INRDT travaillerait en collaboration avec un consortium 
d’organismes de financement de la recherche en traçabilité afin de faciliter l’obtention de 
ressources durables de la part des secteurs public et privé pour soutenir l’orientation stratégique.  
 
L’INRDT travaillera avec un consortium de financement et d’autres bailleurs de fonds pour la 
recherche afin d’assurer un flux de ressources adéquat en continu pour financer les possibilités et les 
priorités cernées par les réseaux stratégiques. L’un des plus grands avantages du consortium de 
financement est la capacité et la possibilité de fournir une masse critique de ressources financières en 
appui aux priorités de recherche et d’innovation de l’Institut, tout en assumant le mandat particulier 
de chaque bailleur de fonds. Les sources de financement probables seraient notamment le CRSNG, 
le CRSH, la nouvelle Initiative des grappes agro-scientifiques canadiennes d’AAC, les programmes 
de financement des gouvernements provinciaux, les autres programmes de financement de Cultivons 
l’avenir et le secteur privé.  

                                                            
13 Il est trop tôt pour envisager la mise sur pied d’un « centre d’excellence » de la recherche en traçabilité pour le 
moment puisqu’un tel centre supposerait l’existence d’un programme de recherche actif disposant de chercheurs bien 
établis dans un certain nombre d’universités. Il sera possible d’envisager un tel centre après cinq ans.  



23 

 

25

Schéma pour le Réseau stratégique national de R-D sur la traçabilité

CCIG AAC
Ministères

Provinciaux
de l'Agriculture

Secteur privé : Utilisateurs 
et fournisseurs de la 

technologie de traçabilité

Consortium des 
organismes 

de financement de la 
R-D sur la traçabilité

Institut national 
de R-D 

sur la traçabilité

 
 
RECOMMANDATION 5 : Un réseau stratégique de recherche en traçabilité (RSRT) virtuel ferait 
partie intégrante de l’INRDT. 
 
Le RSRT formulerait des recommandations à l’INRDT concernant l’orientation stratégique et les 
priorités et verrait à cerner les principales lacunes, possibilités et priorités de la R et D en traçabilité. 
Il se composerait de groupes de travail structurés par champ d’étude et ferait partie de l’INRDT. 
L’établissement de liens avec d’autres réseaux de recherche, comme le Consumer and Market 
Demand Network, serait encouragé. Le RSRT et les groupes de travail compteraient des 
représentants de tous le continuum de l’innovation, de la recherche fondamentale au transfert de 
technologie aux utilisateurs ultimes des connaissances, de la technologie ou des produits. Des 
représentants de l’industrie tout au long de la chaîne de valeur, ainsi que sur le marché, et des 
représentants d’autres secteurs, au besoin, y seraient intégrés.  
 
RECOMMANDATION 6 : Le RSRT et les groupes de travail verraient à surveiller les activités de 
R et D menées dans d’autres pays et à maintenir des relations de travail, le cas échéant. 
 
RECOMMANDATION 7 : Le RSRT, le consortium de financement et l’INRDT travailleraient 
ensemble pour attirer des propositions de projets scientifiques de grande qualité qui 
s’harmonisent avec les priorités stratégique de recherche et avec la capacité du Canada en 
matière de transfert technologique, d’innovation et de commercialisation.  
 
Dans le cadre d’un processus rigoureux d’examen par les pairs du milieu scientifique et de 
l’industrie qui serait géré par l’INRDT, on pourrait examiner les propositions et choisir celles qui à 
la fois correspondent aux priorités et à l’orientation stratégique et portent sur les résultats désirés. 
Tout le système repose sur un principe, soit celui de l’excellence scientifique, lequel doit guider les 
décisions concernant les priorités et les idées de recherche axées sur les résultats. Les établissements 
de recherche, y compris les universités et les collèges, les chercheurs des gouvernements fédéral et 
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provinciaux et les chercheurs du secteur privé concentreraient leurs efforts à la recherche axée sur 
les résultats et à l’excellence scientifique. Une concentration sur l’excellence scientifique permettra 
d’attirer vers les priorités stratégiques d’importantes contributions financières de la part de bailleurs 
de fonds de l’industrie et de l’extérieur des provinces, ainsi que de sources étrangères. 
 
RECOMMANDATION 8 : L’INRDT établirait un mécanisme d’évaluation de la technologie de la 
traçabilité afin de s’assurer que les normes appropriées sont établies et respectées.  
 
À l’heure actuelle, l’ACADOP et l’ATQ mettent à l’essai certains aspects de la nouvelle technologie 
ayant trait à la traçabilité. Le Comité international pour le contrôle des performances en élevage a 
également établi certaines normes en la matière. L’INRDT n’aurait donc pas à faire ses propres 
essais, mais il est important qu’il établisse des normes nationales et en assure le respect. 
  
RECOMMANDATION 9 : Un ensemble de réseaux virtuels de transfert des connaissances serait 
un élément clé du cadre de l’INRDT.  
 
Ces réseaux virtuels de transfert des connaissances pourraient se concentrer sur un sujet en 
particulier, et les membres seraient notamment les chercheurs ainsi que les utilisateurs et les 
fournisseurs de la technologie concernés, ainsi que des spécialistes en vulgarisation et en 
communication. Ces réseaux seraient particulièrement importants pour communiquer les résultats de 
l’évaluation de nouvelle technologie concernant les systèmes de traçabilité et serviraient de lien 
essentiel entre le secteur privé et les réseaux de recherche.  
 
RECOMMANDATION 10 : Dans le cadre de la structure de collaboration décrite ci-dessus, les 
consultations et les commentaires des intervenants devraient demeurer une priorité permanente 
afin de maintenir la pertinence de la stratégie de recherche.   
 
La révision régulière (tous les ans ou tous les deux ans) que ferait l’INRDT des rôles, 
responsabilités, extrants et résultats servirait de fondement à la reddition de comptes concernant le 
cadre et le plan opérationnel du système. Il faut mettre en place des mesures de base, des marches à 
suivre et des rapports réguliers sur l’état d’avancement (carte de pointage). En outre, l’INRDT 
verrait à ce que des conférences et des ateliers sur la recherche semblables à la conférence Trace 
R&D 2009 soient tenus de façon régulière.   
 

Prochaines étapes et échéanciers  
 
• Engagement de principe de la part du CCIG envers une stratégie de R et D en traçabilité 

(telle que proposée dans le présent rapport) à la réunion d’octobre 2009. 
• Mise sur pied d’un groupe de travail du CCIG composé de « champions » de la R et D en 

traçabilité qui évalueront la faisabilité d’instaurer un INRDT (y compris les sources de 
financement possibles) et feront des recommandations sur sa mise en oeuvre à la 
prochaine réunion du CCIG. 

• Organisation d’une suite à la conférence Trace R&D 2009 en 2010. 
• Mise sur pied, si faisable, de l’INRDT et de la structure de gestion et d’administration qui 

s’y rattache d’ici juillet 2010. 
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• Mise en place d’un système de gestion de l’information sur la recherche en traçabilité 
mieux structuré, p. ex., un bulletin électronique mensuel d’ici l’été de 2010. 
 

Mesures du succès 

• Le CCIG donne un appui de principe à la présente proposition de stratégie. 

• Un ou des champions de la stratégie de R et D en traçabilité sont désignés. 

• Des sources de financement à long terme, tant publiques que privées, sont identifiées. 

• L’INRDT et ses composantes sont mis en place d’ici un an. 
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SOMMAIRES DES RECOMMANDATIONS, PROCHAINES ÉTAPES ET 
DÉFIS  

 

Sommaire des recommandations 
 
RECOMMANDATION 1 : Les principes directeurs d’une stratégie de R et D en traçabilité 
devraient inclure : 
 

i. une approche nationale de la chaîne de valeur axée sur les besoins à plus long terme; 
ii. une excellence de la recherche grâce à un esprit de collaboration, à des réseaux 

mondiaux et à des liens avec les compétences entrepreneuriales; 
iii. une masse critique d’employés scientifiques de classe mondiale dans les disciplines 

essentielles à la concrétisation de la vision établie pour le système canadien de 
traçabilité du secteur agroalimentaire; 

iv. un niveau de financement approprié pour soutenir un programme de recherche viable; 
v. un transfert des connaissances, une expertise en commercialisation de la technologie et 

des partenariats industriels pour s’assurer d’appuyer les découvertes;  
vi. une harmonisation avec les autres priorités du CCIG 

 
RECOMMANDATION 2 : La vision de la R et D en traçabilité des produits agricoles et 
alimentaires devrait être la suivante : 

 
un milieu de R et D coordonné, axé sur les besoins et jouissant d’un financement durable 
qui soutient l’élaboration et la mise en œuvre de systèmes de traçabilité fructueux dans les 
secteurs agricoles et alimentaires canadiens jusqu’en 2015. 

 
RECOMMANDATION 3 : Il est proposé qu’un institut national de recherche et développement 
en traçabilité (INRDT) soit établi pour assurer le leadership de la gestion d’un cadre visant à 
mettre en œuvre une stratégie de R et D en traçabilité des produits agricoles et alimentaires qui est 
inclusive et participative. 
   
RECOMMANDATION 4 : L’INRDT travaillerait en collaboration avec un consortium 
d’organismes de financement de la recherche en traçabilité afin de faciliter l’obtention de 
ressources durables de la part des secteurs public et privé pour soutenir l’orientation stratégique. 
 
RECOMMANDATION 5 : Un réseau stratégique de recherche en traçabilité (RSRT) virtuel ferait 
partie intégrante de l’INRDT. 
 
RECOMMANDATION 6 : Le RSRT et les groupes de travail verraient à surveiller les activités de 
R et D menées dans d’autres pays et à maintenir des relations de travail, le cas échéant. 
 
RECOMMANDATION 7 : Le RSRT, le consortium de financement et l’INRDT travailleraient 
ensemble pour attirer des propositions de projets scientifiques de grande qualité qui 
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s’harmonisent avec les priorités stratégique de recherche et avec la capacité du Canada en 
matière de transfert technologique, d’innovation et de commercialisation.  
 
RECOMMANDATION 8 : L’INRDT établirait un mécanisme d’évaluation de la technologie de la 
traçabilité afin de s’assurer que les normes appropriées sont établies et respectées.  
 
RECOMMANDATION 9 : Un ensemble de réseaux virtuels de transfert des connaissances serait 
un élément clé du cadre de l’INRDT.  
 
RECOMMANDATION 10 : Dans le cadre de la structure de collaboration décrite ci-dessus, les 
consultations et les commentaires des intervenants devraient demeurer une priorité permanente 
afin de maintenir la pertinence de la stratégie de recherche.   

Prochaines étapes et échéanciers 
 
• Engagement de principe de la part du CCIG envers une stratégie de R et D en traçabilité 

(telle que proposée dans le présent rapport) à la réunion d’octobre 2009. 
• Mise sur pied d’un groupe de travail du CCIG composé de « champions » de la R et D en 

traçabilité qui évalueront la faisabilité d’instaurer un INRDT (y compris les sources de 
financement possibles) et feront des recommandations sur sa mise en oeuvre à la 
prochaine réunion du CCIG. 

• Organisation d’une suite à la conférence Trace R&D 2009 en 2010. 
• Mise sur pied, si faisable, de l’INRDT et de la structure de gestion et d’administration qui 

s’y rattache d’ici juillet 2010. 
• Mise en place d’un système de gestion de l’information sur la recherche en traçabilité 

mieux structuré, p. ex., un bulletin électronique mensuel d’ici l’été de 2010. 

Mesures du succès 

• Le CCIG donne un appui de principe à la présente proposition de stratégie. 

• Un ou des champions de la stratégie de R et D en traçabilité sont désignés. 

• Des sources de financement à long terme, tant publiques que privées, sont identifiées. 

• L’INRDT et ses composantes sont mis en place d’ici un an. 

Sommaire des défis que pose une stratégie de R et D en traçabilité 
• Il faut un champion de la R et D en traçabilité. 
• Il faut un financement à long terme pour la R et D en traçabilité. 
• L’appui de l’industrie, surtout à l’échelon de la production primaire, est faible. 
• La communication des enjeux et des avantages de la traçabilité et la sensibilisation à ces 

questions sont faibles.  
• L’élaboration des politiques et règlements en matière de traçabilité est davantage guidée 

par la politique que par la science.  



28 

 

RÉFÉRENCES 
 
AAC. Stratégie de science et d'innovation, mai 2006 
 
AAC. Le Programme canadien intégré de traçabilité: sommaire des projets pilotes, 2008 
 
AAC. Programme de stimulation de l'agro-innovation canadienne: Initiative de grappes agro-scientifiques 
canadiennes, 2009  
 
Alberta’s Agriculture Research and Innovation Strategic Framework, mars 2003 
 
Aubin, Eric. Traceability of Livestock and Animal Products: Literature Review of Studies Conducted in the 
Americas and the European Union, 2007  

Aubin, Eric. Traceability R&D Strategic Workshop: Context, objectives, agenda, juin 2009 

Bishop, Cindy. Concept Plan for Strategy Development: Canadian Traceability Research & Development 
Strategy 2009 – 2015, Alberta Agriculture and Rural development, 2009 

Blissett, Guy. Establishing Trust through Traceability, IBM Institute for Business Value, 2007 

Canadian Beef Advantage, http://www.cattle.ca/global-brand-strategy-objectives/ 
 
Canadian Strategy for Traceability Research and Development, document d’information préparé pour un 
atelier de la conférence Trace R&D 2009 
 
En vue d'un système national de traçabilité agroalimentaire, Instrument d'information appuyant la gestion des 
urgences et les débouchés, août 2006 

OnTrace, Bridging the Traceability R&D Gap: An Ontario Solution, exposé présenté à la conférence Trace 
R&D 2009, juin 2009 

OnTrace, National Traceability Science Cluster Proposal, juillet 2009 
 
Manuel candien sur la traçabilité, un outil de planification à long terme pour l'industrie et le gouvernement, 
ébauche, septembre 2005 
 
Réaliser le potentiel des sciences et de la technologie au profit du Canada, rapport d'étape, 2009 
 
Sanderson, Kim et Jill Hobbs, Traceability and Process Verification in the Canadian Beef Industry, Rapport 
préparé pour Canfax Research Services, 2006 
 
Système national de traçabilité pour le secteur agroalimentaire au Canada : plan de gestion stratégique, 
ébauche, août 2008 

Tyrchniewicz, Allen, et al. Development of Bioproduct Value Chains in the Canadian Economy: A Study of 
Value Creation, Value Capture and Business Models, Rapport préparé pour Industrie Canada et Bioproduits 
Canada, juillet 2006 



29 

 

 

ANNEXE A  Membres de l’Équipe principale d’élaboration de la 
stratégie de R et D en traçabilité 
 

Membre de l’équipe Rôle au sein du projet 

Eric Aubin (ACIA)      PRÉSIDENT Donne le point de vue des responsables de la 
politique 

Nilos Korodimas (AAC) Secrétariat 

Bill Ballantyne (Aliments Maple Leaf) Donne le point de vue des utilisateurs 

Cindy Bishop (ministère de l’Agriculture et 
du Développement rural de l’Alberta) 

Donne le point de vue des responsables de la 
politique et de l’élaboration de la stratégie 

Christiane Deslauriers (AAC) Donne le point de vue des responsables de la 
politique 

Morteza Haghiri (Université Memorial) Donne le point de vue du milieu de la recherche 

David Hall (Université de Calgary) Donne le point de vue du milieu de la recherche 

Linda Marchand (Agri-traçabilité Québec) Donne le point de vue des utilisateurs et des 
conseillers agricoles 

David Moss (Service d’identification du 
bétail) 

Donne le point de vue des utilisateurs 

Kerry St. Cyr (Agence canadienne 
d’identification du bétail) 

Donne le point de vue des utilisateurs 

Ed Tyrchniewicz (Université du Manitoba) Consultant 

Andrew Watt (Ministère de l’Agriculture, de 
l’Alimentation et des Affaires rurales de 
l’Ontario) 

Donne le point de vue de l’organisme de 
financement 

Susan Wilkinson (IBM) Donne le point de vue du secteur privé 

Karin Wittenberg (Université du Manitoba) Donne le point de vue du milieu de la recherche 
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ANNEXE B  L’évolution de la traçabilité des produits agricoles et 
alimentaires au Canada 

(extrait de En vue d'un système national de traçabilité agroalimentaire, 2006) 

La traçabilité n’est pas un concept nouveau en agriculture. De fait, l’identification, le tatouage, le 
marquage et les registres écrits sont des formes de traçabilité auxquelles l’industrie et le 
gouvernement ont eu recours pendant de nombreuses années et pour divers usages. En règle 
générale, les systèmes de traçabilité ont été élaborés de façon indépendante et recouraient à des bases 
de données à usage unique. On a ainsi réussi à obtenir des résultats efficaces : mesure de 
l’amélioration génétique ou amélioration de la gestion des urgences, par exemple. Toutefois, on n’a 
pas toujours su identifier ou mettre à profit toutes les possibilités afin de faire des gains d’efficacité 
ou d’explorer de nouvelles façons de faire en ce qui touche à l’information.  

Au Canada, les efforts visant à coordonner les initiatives liées à la traçabilité ont pris forme en 1990 
avec la création du Conseil consultatif national sur l’identification des animaux, lequel est ensuite 
devenu le Groupe de travail sur l’identification du bétail. En 1998, on a créé l’Agence canadienne 
d’identification du bétail (ACIB), chargée de coordonner l’identification du secteur bovin de même 
que les initiatives en matière de traçabilité. Le financement fédéral a permis de créer et d’élaborer 
des systèmes nationaux, et l’engagement continu de l’industrie a contribué à leur gestion et à leur 
exploitation au quotidien. En 2001, le Québec est devenu la première province à officialiser son 
engagement en matière de traçabilité grâce à la création de l’initiative Agri-traçabilité Québec 
(ATQ), soit un partenariat sans but lucratif entre l’industrie et le gouvernement ayant comme mandat 
de piloter les initiatives et les systèmes provinciaux en matière de traçabilité dans le secteur agricole. 

La création de l’ACIB et de l’initiative ATQ est une preuve manifeste de la vision de l’industrie et 
des gouvernements au pays. Les crises vécues outre-mer constituent les principaux facteurs ayant 
influencé ces changements, le Royaume-Uni et d’autres pays de l’UE ayant été sérieusement 
ébranlés par les questions politiques et économiques de même que par les enjeux liés à la confiance 
des consommateurs dans le sillon des épisodes d’encéphalopathie spongiforme bovine, de fièvre 
aphteuse et, en Belgique, de contamination à la dioxine dans les aliments pour le bétail. Dès lors, la 
valeur de l’identification unique et de la traçabilité rapide des animaux s’est largement imposée; les 
failles du système ayant été mises en lumière aux yeux du monde entier. 

En outre, la valeur des systèmes obligatoires a commencé à être mieux comprise au Canada. De fait, 
le gouvernement fédéral a mis de l’avant, en vertu de la Loi sur la santé des animaux, une 
réglementation touchant l’identification des bovins et des bisons (en 2001) et l’identification des 
moutons (en 2004). Le Québec a conçu un cadre de réglementation exhaustif pour l’identification 
des animaux, l’identification des établissements et l’enregistrement des données relatives aux 
déplacements des animaux, dont le premier volet était axé sur les bovins (2002) et l’autre sur les 
moutons (2004).  

La signature du Cadre stratégique pour l’agriculture (CSA), en 2003, faisait écho à l’importance 
accordée par les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux à l’égard de la traçabilité, et 
permettait de consolider le financement de programme afin de favoriser la poursuite des initiatives 
de traçabilité entreprises par les organismes nationaux du secteur agroalimentaire. L’initiative Can-
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Trace a été créée en 2003, et l’Agence canadienne d’identification des animaux d’élevage (ACIAE) 
a été mise sur pied en 2005. On assistait à la concrétisation des premières initiatives multisectorielles 
ou multiproduits conçues afin d’assurer la coordination et l’élaboration de normes nationales 
communes.  

L’industrie continue d’aller de l’avant, en mettant à l’essai certains mécanismes d’identification, en 
élaborant des stratégies en matière de traçabilité, en mettant en place des initiatives d’identification 
volontaire des établissements de même que des systèmes d’enregistrement des déplacements, et en 
identifiant les débouchés en vue d’en tirer profit. Chacun des acteurs de la chaîne agroalimentaire 
reconnaît la valeur de la traçabilité. Les systèmes instaurés à même les établissements jouissent 
d’une intégration de plus en plus importante, particulièrement dans les secteurs de la transformation, 
de la distribution et du détail.  

En 2005, les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux (FPT) ont officiellement reconnu 
l’opportunité de recourir à des systèmes d’information en matière de traçabilité appliqués à diverses 
utilisations. Les avantages de la traçabilité ont été perçus comme susceptibles de profiter au secteur 
public comme au secteur privé. Afin de créer un système de traçabilité unifié, il s’avérait important 
d’adopter une approche coordonnée et concertée (industrie et gouvernement), ce qui s’est soldé par 
la mise sur pied du Groupe de travail sur la traçabilité (GTT). Ce dernier formule des conseils et des 
recommandations auprès des sous-ministres adjoints (SMA) chargés des politiques au sein des 
gouvernements FPT, afin que ceux-ci les étudient et les approuvent avant de les soumettre à 
l’examen et à la validation des sous-ministres (SM) et des ministres. Le GTT des gouvernements 
FPT est chargé de cerner les besoins des gouvernements et d’ébaucher la vision propre au Système 
national de traçabilité pour le secteur agroalimentaire, en s’intéressant d’abord au secteur du bétail et 
des volailles.  

Ces concepts ont été approuvés par les ministres de l’Agriculture des gouvernements FPT, lesquels 
les ont réitérés dans l’annonce faite en juin 2006 : « Reconnaissant le leadership et la clairvoyance 
dont fait preuve le secteur en établissant les fondements du système de traçabilité des animaux 
d’élevage, les ministres ont résolu de mettre en place, progressivement, un système national 
amélioré de traçabilité pour le secteur agricole et alimentaire. Ce système s’appliquera à tout le 
bétail et à toute la volaille. Ils ont convenu de créer un groupe consultatif sectoriel qui travaillera de 
concert avec les fonctionnaires à l’élaboration d’un plan de mise en œuvre. Aux termes du cadre 
national, les provinces et les territoires ont convenu de diriger le processus de mise en œuvre du 
système d’identification des établissements multisectoriels afin que l’infrastructure d’identification 
des animaux et des établissements soit en place d’ici décembre 2007. » 
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ANNEXE C  Cadre d’une stratégie des sciences et de la 
technologie au Canada 
 
Stratégie des sciences et de la technologie (S et T) du Canada 

 
La stratégie fédérale des S et T, telle que présenté dans le document intitulé Réaliser le potentiel des 
sciences et de la technologie au profit du Canada – Rapport d’étape 2009, s’emploie à favoriser la 
compétitivité du Canada grâce à des investissements et à des activités dans trois domaines clés : 

i. l’avantage entrepreneurial;  
ii. l’avantage du savoir; 

iii. l’avantage humain. 

Elle repose sur quatre principes fondamentaux : 

i. promouvoir une excellence de calibre international;  
ii. concentrer les efforts sur les priorités;  

iii. favoriser les partenariats;  
iv. améliorer la responsabilisation. 

Pierre Bilodeau du CRSNG souligne le rôle crucial que joue le secteur privé du fait qu’une stratégie 
de R et D jette les bases d’un portefeuille de programmes de R et D bien équilibré qui s’harmonise à 
la stratégie commerciale, ainsi que de l’identification et de l’utilisation adéquates des ressources 
pour les exécuter de manière efficace. Il poursuit en insistant sur l’importance des alliances 
stratégiques. 

 
La Stratégie de science et d’innovation d’AAC 

 
En regardant de plus près la Stratégie de science et d’innovation d’Agriculture et Agroalimentaire 
Canada (mai 2006), on constate que les objectifs stratégiques sont les suivants : 

i. Concentration sur l’investissement en science et innovation - resserrer les liens entre notre 
portefeuille d’investissements en science et innovation et les priorités nationales;  

ii. Production de connaissances scientifiques et gestion des activités scientifiques de classe 
mondiale - rehausser notre réputation mondiale pour l’excellence scientifique;  

iii. Partenariat pour l’impact - donner suite à la nécessité d’être le catalyseur d’une industrie 
agricole et d’économies rurales saines et dynamiques; fournir des connaissances scientifiques 
à l’appui des priorités publiques et élaborer, pour le gouvernement et l’industrie, des 
solutions agricoles qui abordent les objectifs stratégiques en matière de soins de santé, 
d’environnement, d’énergie, de biosécurité, de salubrité et de qualité des aliments, de 
développement des collectivités rurales et de commerce international;  

iv. Extension de la capacité nationale intégrée en science et innovation à l’économie biologique 
- collaborer avec les partenaires scientifiques pour garantir que le secteur agricole et 
agroalimentaire canadien ait accès aux capacités scientifiques dont il a besoin pour soutenir 
une rentabilité et une croissance durables au XXIe siècle;  

v. Accélérer l’adoption et la commercialisation de connaissances scientifiques - faire office de 
catalyseur pour les résultats de l’innovation industrielle qui prennent en compte la nécessité 
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de produire un impact commercial pour l’industrie canadienne, préparer l’industrie 
canadienne à recueillir les avantages de nos résultats en S-I;  

vi. Améliorer un leadership et une gérance forts - donner suite à la nécessité pour des 
consultations et des conseils scientifiques continus;  

vii. Améliorer la prise de décisions grâce aux connaissances et conseils scientifiques - faire en 
sorte que la prise de décisions au gouvernement, dans l’industrie et publique soit éclairée par 
les résultats et les incidences de la science et de la recherche. Élaborer une communication 
scientifique efficace.  

 
AAC a dernièrement annoncé un certain nombre de projets de financement dans le cadre du 
programme Cultivons l’avenir, notamment l’Initiative des grappes agro-scientifiques canadiennes. 
Cette initiative vise à permettre à des organisations agricoles clés dirigées par l’industrie de 
mobiliser une masse critique de ressources scientifiques et techniques pour soutenir des stratégies 
d’innovation visant à améliorer la rentabilité et la compétitivité de leur secteur. L’Initiative 
favorisera l’élaboration et la mise en oeuvre de plans de recherche exhaustifs en sciences agricoles 
appliquées ainsi que de stratégies de transfert technologique et de commercialisation qui répondent 
aux priorités établies par l’industrie. Chaque grappe agro-scientifique canadienne s’attaquera aux 
difficultés posées par la technologie, l’organisation et la gestion du savoir, tout en élaborant de 
nouveaux produits, pratiques et procédés agricoles qui accroîtront les débouchés permettant à 
l’industrie agricole d’améliorer sa rentabilité et sa compétitivité.  

 
Cadre de recherche et développement de l’Alberta Agriculture Research Institute 

 
Nous aurions pu choisir n’importe quel des nombreux cadres stratégiques de recherche des diverses 
provinces, mais nous avons choisi celui de l’Alberta parce que le processus d’élaboration de la 
stratégie et d’établissement des priorités est bien rodé et connu de l’auteur du présent rapport. Le 
Cadre stratégique de recherche et d’innovation en agriculture de l’Alberta vise six objectifs, lesquels 
doivent être atteints en harmonie avec le continuum de la recherche et développement et à l’intérieur 
du contexte des sciences de la vie. Des stratégies et résultats précis viennent soutenir l’atteinte de ces 
six objectifs. Ces derniers mettent l’accent sur l’harmonisation, la communication, la 
commercialisation, l’investissement, la responsabilisation et le leadership, ainsi que les ressources 
humaines. 
 

i. Objectif 1 : Le système de recherche et d’innovation en agriculture de l’Alberta est axé et 
fondé sur les besoins de l’industrie et du public, ainsi que sur l’avantage comparatif et les 
débouchés de l’Alberta. 

ii. Objectif 2 : Le système de recherche et d’innovation en agriculture de l’Alberta dispose de 
mécanismes efficaces pour communiquer à l’interne et à l’externe. 

iii. Objectif 3 : Le système de recherche et d’innovation en agriculture de l’Alberta offre 
davantage de produits, de pratiques et de processus. 

iv. Objectif 4 : Le système de recherche et d’innovation en agriculture de l’Alberta attire des 
investissements privés et publics. 

v. Objectif 5 : Le système de recherche et d’innovation en agriculture de l’Alberta est 
transparent et sujet à contrôle. 

vi. Objectif 6 : La capacité en ressources humaines de l’Alberta soutient les activités de R et D, 
de commercialisation et d’innovation. 
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ANNEXE D  Analyse préliminaire des FFPM 
 
Le groupe de travail en R et D du CCIG a évalué l’état actuel des choses, notamment en faisant 
a) l’examen de la documentation; b) une liste des projets en cours au Canada, c) l’étude des 
programmes de financement au pays et à l’étranger; d) l’identification des intervenants nationaux et 
internationaux (p. ex., les universités, les centres de recherche, les entreprises privées, les groupes 
industriels et les gouvernements) et e) une liste des priorités de recherche cernés par les intervenants. 
À cette occasion, il a établi les forces, faiblesses, possibilités et menaces suivantes de chaque aspect 
de la R et D. 
 

i. La définition et la communication des besoins 
 Forces 

• Définition des besoins par les secteurs du bétail et de la volaille (par l’entremise du CCIG). 
 Faiblesses 

• Aucune priorité de recherche cernée pour les secteurs autres que celui du bétail. 
• Les priorités portent surtout sur les besoins d’un seul groupe de produits. 
• Priorités non communiquées. 

 Possibilités 
• Définition des besoins communs à bon nombre d’intervenants. 

 Menaces 
• Un écart encore plus grand entre les besoins des utilisateurs et les services offerts. 
• La R et D ne permet pas de soutenir efficacement l’élaboration et la mise en œuvre des 

systèmes de traçabilité. 
 

ii. La prestation d’une aide financière et d’un soutien stratégique à la R et D 
Forces 

• La traçabilité a été jugée prioritaire au cours des cinq prochaines années (dans le cadre de 
Cultivons l’avenir). 

 Faiblesses 
• Aucune initiative nationale ou provinciale en R et D n’a été annoncée dans le cadre de 

Cultivons l’avenir. 
• Aucune vision nationale de la R et D. 
• Aucune coordination entre les organismes qui financent la R et D en traçabilité. 

 Possibilités 
• Harmonisation de la stratégie nationale de R et D en traçabilité avec le cadre Cultivons 

l’avenir. 
 Menaces 

• La R et D ne permet pas de soutenir efficacement l’élaboration et la mise en œuvre des 
systèmes de traçabilité. 
 

iii. La disponibilité de l’expertise et la désignation des collaborateurs 
 Forces 

• Expertise disponible dans les universités et le secteur privé. 
 Faiblesses 

• Aucun forum pour favoriser les projets conjoints entre le secteur privé, les groupes 
industriels, les fournisseurs de service et les gouvernements. 

• On ne fait que peu de science pure. 
Possibilités  
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• Accroissement de notre capacité en R et D grâce à une collaboration plus étroite avec les 
intervenants des États-Unis : les universités et les entreprises privés américaines sont très 
engagés envers la traçabilité. 

 Menaces 
• La R et D ne répond pas entièrement aux besoins. 
• Les projets de R et D n’utilisent pas toutes les ressources disponibles. 
• Les projets de R et D ne vont pas « en dehors des sentiers battus ». 

 
iv. L’évaluation des résultats de recherche et des technologies développées 
 Forces 

• Les technologies font l’objet d’un processus d’essai rigoureux pour en évaluer la rentabilité 
(p. ex., dans le cadre de l’Agence canadienne d’identification du bétail ou d’Agri-traçabilité 
Québec). 

 Faiblesses 
• Aucune accréditation des technologies de traçabilité. 
• Peu d’études sur la traçabilité sont examinées par les pairs. 

Possibilités  
• Tirer profit des travaux menés par le Comité international pour le contrôle des performances 

en élevage (CICPE). 
Menaces  

• L’élaboration d’une infrastructure de traçabilité fondée sur une mauvaise technologie. 
 

v. L’éventuel transfert des connaissances en technologie 
 Forces 
 Faiblesses 

• Peu de ressources affectées à long terme au développement des technologies. 
Possibilités  

• Le développement de technologies et l’expertise pouvant être offerts à d’autres pays. 
 Menaces 

• Des technologies développées à l’extérieur du Canada et qui ne répondent pas à nos besoins. 
 

vi. La communication des résultats et la démonstration des technologies 
 Forces 

• Les services de vulgarisation de la traçabilité offerts au Québec et en Alberta. 
• La communication des applications de la traçabilité (p. ex., par l’entremise du nouveau 

sous-comité sur la traçabilité du Conseil consultatif stratégique du Canada de GS1). 
Faiblesses  

• Les résultats et les technologies issus de la R et D sont surtout communiqués au secteur qui a 
contribué au financement des projets. 

• Une diminution globale des services de vulgarisation offerts. 
• Une plateforme insuffisante ou incomplète pour faire connaître les projets en cours. 
• De nombreux projets ne sont pas mentionnés dans les revues scientifiques. 

Possibilités  
 Menaces 

• La répétition de travaux déjà effectués. 
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ANNEXE E  Enjeux de recherche par champ d’étude 
 
Les participants à la conférence Trace R&D 2009 ont cerné une foule d’enjeux de recherche. En 
voici quelques-uns : 
 

i. Les technologies et les systèmes qui permettent d’identifier les animaux, les aliments 
et les produits agricoles, et de suivre leurs déplacements 
• Intégration entre les systèmes d’information sur la traçabilité et la capacité 

d’accéder à cette information à court préavis. 
• Technologies éprouvées en pratique.  
• Fonds disponibles pour les prototypes et les projets pilote. 

 
ii. L’analyse de marché, des coûts, des avantages et de l’atténuation des risques 

• Liens entre l’OIE et l’OMC. 
• COOL, politique des pêches de l’UE, vérification de l’âge – besoins immédiats. 
• Lier la traçabilité aux organismes de certification pour une production à valeur 

ajoutée (p. ex., sans OGM, sans antibiotiques, biologique, etc.). 
• Il faut être en mesure de démontrer les ratios coûts-avantages. 

 
iii. Les secteurs et les points critiques où la traçabilité devrait être mise à contribution 

• Coordination entre les secteurs.  
• Liens et échange d’information entre la théorie, la politique et le travail des 

producteurs alimentaires. 
• Forums réguliers pour réunir l’industrie et les chercheurs. 
• Leadership nécessaire à tous les échelons. 

 
iv. Les obstacles et solutions concernant l’adoption de systèmes et de technologies de la 

traçabilité 
• Stratégie de communication. 
• Qui paie? 
• Élaboration d’un système pour quantifier/qualifier les enjeux, les trier et les 

classer en ordre de priorité, puis coordonner les ressources pour les aborder et les 
régler. 

• Exemples pratiques et illustration de son importance en termes pratiques que les 
intervenants peuvent comprendre. 

• Démonstration des avantages pour les entreprises, les producteurs et l’industrie 
(p. ex., contrôles des stocks) et intégration à des pratiques commerciales 
semblables aux normes ISO et au système HACCP. 
 

v. La confiance des consommateurs et la demande en traçabilité 
• Stratégie de communication. 
• Différence entre les besoins du secteur privé et ceux du public. 
• Responsabilisation. 
• Système d’échange d’information qui favorise la confiance et la transparence.  
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vi. Gestion des données et des bases de données sur la traçabilité 

• Intégration entre les systèmes d’information sur la traçabilité et la capacité 
d’accéder à cette information à court préavis. 

• Évaluation de l’échange des données et du stockage des données. 
• Base de données faciles à récupérer qui comprennent des qualités qui ajoutent de 

la valeur pour les producteurs et les consommateurs. 
• Intégrité des données. 
• Concept de portail Web. 

 
vii. Analyse juridique et stratégique de la traçabilité 

• Processus clair pour faire participer tous les intervenants. 
• Dissocier la traçabilité de la salubrité des aliments. 
• Dispositions législatives claires sur la responsabilité qui sont vérifiables et 

applicables. 
• Rôle clair pour les gouvernements fédéral et provinciaux (politique nationale avec 

le soutien des provinces). 
• Bon modèle de gouvernance – personnel institutionnel solide avec le soutien de 

tous les ordres de gouvernement et un conseil d’administration diversifié, 
chevronné et engagé. 

• Solide bassin de professionnels qualifiés (cours universitaires). 
• Harmonisation des initiatives aux échelons supérieurs – travail de collaboration 

sans chevauchement des efforts et sans « confidentialité » compétitive. 
 

viii. Systèmes facilitant la détermination et la caractérisation des lieux de départ et 
d’arrivée, et transmission de ces renseignements 
• Ne pas réinventer la roue : utiliser les systèmes mis en place et éprouvés par 

d’autres. 
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ANNEXE F  La traçabilité sur la scène internationale 
 
Afin de soutenir les accords internationaux sur le commerce alimentaire, comme les exigences de 
l’OMC, les gouvernements nationaux adoptent des règlements qui dictent les exigences en matière 
de tenue de registres et d’étiquetage. Bien que les entreprises ne soient généralement pas tenues de 
se doter d’un système de traçabilité approfondi, certains règlements gouvernementaux sont plus 
stricts que les exigences minimales de l’OMC. L’Union européenne (UE) a été la première à 
enchâsser des normes minimales de traçabilité dans la loi14.   

GS1 (autrefois EAN International) est un organisme mondial qui se consacre à concevoir et à 
mettre en œuvre des normes et des solutions dans le but d’améliorer l’efficacité et la visibilité des 
chaînes de l’offre et de la demande à l’échelle internationale et intersectorielle. Il est géré par un 
conseil d’administration composé des principaux dirigeants et moteurs de sociétés multinationales, 
de détaillants, de fabricants et d’organismes membres de GS1. À l’heure actuelle, ces derniers sont 
plus de 104, chaque membre représentant un pays. La norme de GS1 en matière de traçabilité définit 
les règles commerciales et les exigences minimales à respecter au moment de concevoir et de mettre 
en œuvre un système de traçabilité. Elle utilise la définition de la traçabilité donnée dans ISO 
9000:2005 et l’élargit pour y inclure les concepts de traçabilité « interne » et « externe » dans le 
cadre de la traçabilité de la chaîne d’approvisionnement. 

Union européenne 

 La législation alimentaire générale de l’UE : exige la traçabilité à toutes les étapes de la 
chaîne d’approvisionnement (du producteur d’origine au détaillant) de l’ensemble des denrées 
alimentaires, aliments pour animaux, animaux d’élevage et tous les ingrédients contenus dans les 
aliments, qu’ils soient produits au pays ou importés.  

 Directive sur la sécurité générale des produits (DSGP 2001/95/CE) : disposition 
législative servant à retracer les produits alimentaires à un point de production pour tous les États 
membres.  

 Cadre de traçabilité de l’UE : aborde les systèmes d’identification, l’étiquetage et le 
système TRACES (TRAde Control and Expert System) afin d’améliorer conjointement la qualité, 
l’exactitude, la disponibilité et la rapidité des données sur le bétail et les aliments pour animaux. 

 Projet PETER (Promoting European Traçabilité Excellence & Research) : forum 
international de recherche en traçabilité animé par l’UE. Les projets de base faisant partie du réseau 
PETER sont : 

• SEAFOODPlus : Pour mettre en œuvre la traçabilité du poisson vivant à la consommation et 
retracer tout élément de la ferme à l’assiette. 

                                                            
14 Source : Sununtar Setboonsarng, Jun Sakai et Lucia Vancura, Food Safety and ICT Traceability Systems: Lessons from 
Japan for Developing Countries, No 139, mai 2009. 
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• GTIS CAP : Systèmes de géotraçabilité intégrés pour le projet de Politique agricole 
commune (PAC) axés sur la loi, la gestion de la géotraçabilité, la définition de normes de 
données, la définition d’indicateurs de géotraçabilité et l’analyse de mise en œuvre.  

• GeoTraceAgri : Les bonnes pratiques en traçabilité géographique des produits agricoles et 
agroalimentaires avaient pour but de déterminer la portée de la traçabilité géographique des 
aliments à toutes les étapes de production, d’entreposage et de distribution. 

• DNA-Track : Étude sur la traçabilité, tout au long de la chaîne alimentaire, de fragments 
d’ADN du soja, du maïs, du café, du thé, des pommes de terre et des olives ainsi que 
détection d’OGM dans les aliments. 

• Oliv-TRACK : élaboration de systèmes de traçabilité et de vérification pour l’huile d’olive 
en combinant les approches génomique et métabolomique.  

• ALCUEFOOD : Partenariat entre l’UE et les pays d’Amérique latine en matière de recherche 
et développement sur la qualité et la salubrité des aliments. La traçabilité sert à élaborer une 
plateforme de qualité et de salubrité des aliments permanente afin de faciliter l’échange 
d’information. La traçabilité est abordée sous quatre angles : juridique, socioéconomique, 
technologique et celui du consommateur. 

• FoodTrace : Le but est d’élaboration un « cadre générique de traçabilité qui peut être 
appliqué à toute chaîne d’approvisionnement alimentaire et tenir compte de l’interaction 
complexe entre ces chaînes. FoodTrace Plus met l’accent sur la traçabilité à faible coût pour 
les petites entreprises. 

• Co-Extra : Harmonisation entre la coexistence des cultures traditionnelles et 
biotechnologiques et les systèmes de traçabilité dans la chaîne d’approvisionnement des 
denrées alimentaires et des aliments pour animaux, et détection des OGM. 

• TRACE : Partenariat de 47 instituts de recherches de l’Europe et de Chine afin de concevoir 
la traçabilité complète de la chaîne d’approvisionnement et d’élaborer une « bonne pratique 
de traçabilité » pour l’industrie alimentaire.  

 Projet P2P : Cofondé par la Communauté européenne, ce projet cherche actuellement à 
élaborer une façon unique de recueillir les données de traçabilité. Des projets pilotes sont en cours 
dans divers secteurs et diverses entreprises. Le but du projet est de permettre aux entreprises de 
choisir le système de traçabilité qui correspond le mieux à leur modèle d’affaires et aux autorités 
d’aborder la collecte de données via Internet d’une manière uniforme. 

États-Unis 

 Étiquetage du pays d’origine (Country of Origin Labelling ou COOL) : Étiquetage 
obligatoire pour le bœuf, le porc, l’agneau, le poisson, les crustacés, les fruits frais, les légumes et les 
arachides. Ainsi, des renseignements sur le lieu de naissance, d’alevinage, d’abattage et de 
transformation sont requis, ainsi que des registres mentionnant les sources et les bénéficiaires des 
transactions alimentaires. Il faut également tenir un registre de traçabilité des produits importés à 
partir du point d’entrée, à tout le moins. 

 Législations sur l’inspection des viandes, de la volaille et des oeufs (Meat Inspection Act/ 
Poultry Inspection Act/ Egg Inspection Act) : Pour s’assurer que la viande et les produits 
alimentaires de viande sont non altérés, sains et convenablement marqués/étiquetés/emballés. Les 
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principes du système HACCP et des mesures de traçabilité en cas de rappel d’aliments sont exigés 
pour la viande et la volaille. 

 Législation de 2009 sur le traçage et le rappel des produits agricoles contaminés où 
qu’ils soient (Tracing and Recalling Agricultural Contamination Everywhere Act of 2009) : 
Amende la loi fédérale sur l’inspection des viandes (Federal Meat Inspection Act) afin de donner au 
secrétaire de l’Agriculture la directive d’établir un système de traçabilité à toutes les étapes de la 
fabrication, du traitement, de l’emballage et de la distribution des produits alimentaires. 
  

Législation sur les produits agricoles périssables (Perishable Agricultural Commodities 
Act ou PACA, 1930) : Exige la conservation pendant deux ans de registres permettant le retraçage 
de tous les renseignements pertinents concernant les transactions de produits périssables.  
  
 Système national d’identification des animaux (National Animal Identification System 
ou NAIS) : Programme de partenariat facultatif entre l’État, l’industrie et le gouvernement fédéral 
pour aider les producteurs et les agents de la santé animale à réagir rapidement et efficacement en 
cas d’incidents liés à la santé des animaux.  

Australie 

 Code de normes alimentaires de l’Australie et de la Nouvelle-Zélande (Australia New 
Zealand Food Standards Code) : Exige que toutes les entreprises du secteur alimentaire soient 
inscrites et mettent en pratique les principes HACCP, ce qui comprend la traçabilité, dans le cadre 
des rappels d’aliment.  

 Normes de traitement et de production primaire (Primary Production and Processing 
Standards) : Sont en cours d’élaboration par l’organisme Normes alimentaires 
Australie/Nouvelle-Zélande (FSANZ) et seront enchâssées dans la loi des États et des Territoires une 
fois mises au point. Les normes prévoient une approche « un pas en avant, un pas en arrière » de la 
traçabilité, ainsi que le suivi des intrants. 

 Étiquetage du pays d’origine (Country of Origin Labelling ou COOL, 2005) : Obligatoire 
pour les poissons, les fruits et légumes, le porc et tous les aliments vendus aux établissements de 
traiteur dans un emballages pour traiteur.  

 Législation et ordres sur le contrôle des exportations (Export Control Act & Orders 
(1982) : La plupart des produits alimentaires et des animaux vivants destinés à l’exportation doivent 
faire l’objet d’un système de suivi et d’un programme HACCP.  

 Système national d’identification du bétail (National Livestock Identification System ou 
NLIS) : Système d’identification et de suivi obligatoire qui permet de retracer chaque ovin et bovin, 
de leur ferme d’origine à l’abattoir. Le NLIS est une exigence pour les producteurs qui exportent 
vers l’UE. 
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Japon 

 Loi concernant les contre-mesures spéciales en cas d’ESB (2002) : Exige le suivi 
obligatoire du bétail, du parc d’engraissement à l’usine de transformation de la viande.  

 Programme japonais de normes agricoles (divulgation de l’information de production, 
2003) : Certifie la traçabilité du bœuf produit au pays et importé et exige les mêmes normes que la 
loi concernant les contre-mesures spéciales en cas d’ESB, ainsi que de l’information sur les aliments 
pour animaux et les produits pharmaceutiques.  

Service national d’assainissement de l’Argentine (SENSA) : Oblige tous les éleveurs de bétail à 
participer au système d’identification des producteurs de bétail (CUIG). Les bêtes nées avant 
novembre 2006 (à moins qu’elles aient plus que deux ans) doivent être inscrites avant de pouvoir 
être transportées. 

Système brésilien d’identification et de certification de l’origine des bovins et des buffles 
(2001) : Pour participer au système facultatif, les installations doivent être inscrites dans le SISBOV 
et les animaux, être identifiés de façon individuelle (aucune norme d’identification des animaux 
n’est établie). 

 


